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Le Code criminel est une loi fédérale qui comprend la définition 
de la plupart des infractions criminelles que le Parlement du Canada 
a édictées. Il est souvent mis à jour afin de suivre l’évolution 
de la société et d’améliorer le processus pénal canadien. 

Le Code criminel prévoit un large éventail d’actes criminels, 
comme le meurtre, les voies de fait, le vol et la fraude.
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POUR RENDRE COMPTE DES CHANGEMENTS

POUR CONSULTER UNE VERSION 
À JOUR DU CODE CRIMINEL ET OBTENIR 
DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS 
À CE SUJET,  

visitez JUSTICE.GC.CA

CODE
CRIMINEL

est appelé un  code 
parce qu’il « codifie » la plupart 
des infractions et procédures en 
matière criminelle au Canada 
(en termes juridiques, « codifier » 
signifie reformuler puis rassembler 
des dispositions ou des lois 
d’une administration relatives 
à certains domaines, habituellement 
par sujet, pour former un code juridique)
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EST DIVISÉ EN  
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définit les infractions, 
y compris celles 
qui sont regroupées 
en catégories comme : 

• définit les conduites 
qui constituent 
des infractions criminelles;

• comprend des règles qui 
indiquent comment des 
personnes peuvent se rendre 
coupables d’actes criminels 
si elles aident ou encouragent 
d’autres personnes à 
commettre de tels actes, 
et des règles qui indiquent 
comment des entreprises 
ou d’autres organisations 
peuvent être reconnues 
coupables d’actes criminels;

• expose les moyens de défense 
qu’une personne peut invoquer 
si elle est accusée;

• établit le type et la mesure 
des peines pouvant être 
imposées à quelqu’un 
qui est reconnu coupable 
d’une infraction;

• décrit les pouvoirs et 
les procédures à suivre 
en ce qui a trait aux enquêtes 
et aux poursuites relatives 
à une infraction.

Plusieurs parties 
ainsi que de multiples 
formules et modèles 
portent sur
• les mandats (de perquisition ou 

d’arrestation, par exemple)
• les sommations
• les déclarations de culpabilité
• les ordonnances
• les autorisations
• les demandes
• les déclarations (la déclaration 

de la victime, par exemple)

Warrant To Search

Canada,

Province of 

(territorial division).

To the peace officers in the said (territorial division) or to the 

(named public officers):

Whereas it appears on the oath of A.B., of             
              

 that there are 

reasonable grounds for believing that (describe things to be searched 

for and offence in respect of which search is to be made) are in              
    

at             
             ,

 hereinafter called the premises;

This is, therefore, to authorize and require you between the hours of 

(as the justice may direct) to enter into the said premises and to search 

for the said things and to bring them before me or some other justice.

Dated this              
      day of             

        A.D.             
     , at             

        .

R.S., 1985, c. C-46, Form 51999, c. 5, s. 452018, c. 21, s. 28

Canada,

Province de line blanc,

(circonscription territoriale).

Aux agents de la paix de (circonscription territoriale) et à 

(noms des fonctionnaires publics) :

Attendu qu’il appert de la déposition sous serment de A.B., de              
     

, qu’il existe des motifs raisonnables de croire que (décrire les choses à 

rechercher et l’infraction au sujet de laquelle la perquisition doit être 

faite) se trouvent dans line blanc, à              
  , ci-après appelé les lieux;

À ces causes, les présentes ont pour objet de vous autoriser et obliger 

à entrer, entre les heures de (selon que le juge de paix l’indique), dans 

les lieux et de rechercher ces choses et de les apporter devant moi ou 

devant tout autre juge de paix.

Fait le              
     jour de              

      en l’an de grâce              
   , à              

   .

L.R. (1985), ch. C-46, formule 51999, ch. 5, art. 452018, ch. 21, art. 28

Criminal Code

Form 5 Warrent To Search

Form 5
Mandat de perquisition

(Sections 320.29 and 487)

Code criminel

Formule 5 Mandat de perquisition

Formule 5

(articles 320.29 et 487)

A Justice of the Peace in and for
Juge de paix dans et pour

PARTIES ET 

• les infractions 
contre la personne

• les infractions 
contre la propriété

• les infractions contre 
l’application de la loi 
et l’administration 
de la justice

• les infractions 
d’ordre sexuel

• les infractions 
de terrorisme

• les infractions constituant 
de la propagande haineuse
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